TERRITOIRE DE BELFORT

COMMUNE DE ……..
Arrêté d’acceptation de travail à temps partiel sur autorisation

de M………………………………….. Grade …………………………………………………….

(Fonctionnaire stagiaire ou titulaire)
Le Maire (ou le Président),

·  Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
·  Le Code général de la fonction publique, 
· (Le cas échéant)  le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
· (Le cas échéant)  le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale, 
·  Le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,

·  La délibération en date du ……………… fixant les conditions d’exercice du travail à temps partiel dans la collectivité,

·  La demande écrite présentée par Monsieur (Madame)……. pour accomplir un service à temps partiel à raison de … % du temps plein, à compter du ………………….,
ARRÊTÉ
Article 1 : Pour un agent à temps complet : Monsieur(Madame)…………………… est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel à raison de … % (entre 50 et 99%) du temps plein, à compter du ………… pour une durée de ……………. (période comprise entre 6 mois et un an).
Article 2 : Pour un agent à temps non complet : Monsieur (Madame)…………………… est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel à raison de … % (quotité de 50,60,70,80,90%) du temps plein, à compter du ………… pour une durée de ……………. (période comprise entre 6 mois et un an).

Article 3 : Pendant cette période temps partiel Monsieur(Madame)…..percevra…% du traitement des primes et indemnités (dans le cas de services représentant 80 ou 90% du temps plein, les agents perçoivent une fraction du traitement égale respectivement aux 6/7ème ou 32/35ème du traitement, primes (indemnités) correspondant à sa situation statutaire, ainsi que des primes et indemnités afférentes.
Article 4 : Pour le calcul de l’ancienneté exigée pour l’avancement d’échelon et de grade, la période pendant laquelle Monsieur(Madame)……………………… est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel est comptée pour la totalité de sa durée (le cas échéant, la durée du stage est prolongée afin de correspondre à la période de stage effectuée par les agents à temps plein.).
Article 5 : L’autorisation de travailler à temps partiel sera renouvelée par tacite reconduction pour la même période dans la limite de 3 ans.
En cas de renouvellement de temps partiel au-delà de 3 années, Monsieur(Madame)………………… doit faire sa demande écrite au moins … mois (délai fixé par la délibération) avant l’expiration de la période en cours.
Article 6 : A l’issue de la période de travail à temps partiel, Monsieur(Madame)………………… est réintégré(e) de plein droit dans son emploi à temps plein ou à défaut dans un autre emploi conforme à son grade.
Article 7 Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé e. Ampliation sera adressée au Comptable de la collectivité, ainsi qu’à Monsieur le Président du Centre de Gestion.

, le







CERTIFIE EXECUTOIRE
Le Maire (Président),





Notifié le









(Signature de l’agent)

Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, le Maire, (le Président) certifie sous son autorité le caractère exécutoire de cet acte et informe l’intéressée qu’elle dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification pour le contester devant le Tribunal Administratif de BESANCON.
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